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B]BRLL.

Acte pour abolir l'emprisonnement pour
dette, et pour punir les débiteurs
frauduleux.

TTENDU qu'il est juste et coivena- Préambule.
ble d'abolir l'emprisonnement pour dette

en cette province, et de punir les débiteurs
malhonnêtesqui contractent des dettes d'une

5 manière frauduleuse; A c:s cAusEs, qu'il
soit statué etc.

Et il est par le présent statué par la dite Dorénavant,
autorité, que depuis et après la passation de °ecm pen-
cet acte, personne ne sera arrêté ou empri- né pour dette.

10 sonné en vertu d'une procédure civile éma-
née d'une cour de loi, ou en- vertu d'une
exécution émanée d'une cour de loi ou d'é-
quité,-ni ne sera assujetti à la contrainte par
corps suivant la loi du Bas-Cnnada, dans

15 aucune poursuite ou procédure intentée pour
recouvrer le paiement d'une somme d'argent,
-ni en vertu d'un jugement ou arrêt fondé
sur contrat pour une somme due d'après une
convention expresse ou tacite,-ni pour le re-

20 couvrement de dommages à raison de la non-
exécution d'un contrat,-ni pour le paiment
des frais et dépens en vertu d'un arrêt ou ju-
gement; pourvu toujours, que l'exemption Proviso:
d'arrestation ou d'emprisonnement n'affec-

25 tera pas les procédures pour mépris de
cour dans le but d'obtenir un recours civil,-
ni les actions intentées pour le recouvrement
d'amendes et pénalités ou de deniers préle-
vés par un officier public, ou pour inconduite

30 et négligence de la part de ce dernier à rem-
plir les devoirs de sa charge ; -et la dite ex-
emption n'affectera pas non plus les officiers
judiciaires, shérifs, huissiers ou personnes qui
rempliront ces fonctions, ni les commissaires
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aux saisies ou gardiens d'effets sous saisie en
leur possession en vertu d'un ordre légal, et
dont une autorité légale et compétente a
ordonné la remise et cession à celui qui a
autorité et mission de les recevoir. 5

Dans quelles Il. Et qu'il soit statué, que chaque fois,
un capis sera après qu'une action aura été intentée et rap-
émané. portée à la cour qu'il appartient par le de-

mandeur contre le défendeur, et qu'un juge-
ment ou arrêt aura été obtenu contre un dé- 10
fendeur, il sera permis au demandeur en
pareil cas, de s'adresser au juge de la c'Our
dans laquelle l'action est intentée, ou à l'offi-
cier préposé par la loi pour émaner des writs
de capias aux fins d'obtenir un mandat pour 15.
l'arrestation du défendeur dans la cause, ou
en vertu du dit jugeýncnt ; et le dit juge ou
officier émanera le dit writ, sur preuve satis-
faisante donnée sous serment par le 'deman-'
deur ou par toute autre personne en son 20
nom, que le défendeur doit au .demandeur
une dette ou demande équivalant à

£20 courant courant ou plus, spécifiant la nature
et le montant d'icelle, et établissant un ou
plusieurs des faits ou particularités suivantes: 25

s'il est prouvé Io. Que le-défendeur est sur le point de
ut°ur le Dpoint laisser la province du Canada dans l'inten-

de laisser le tion de frauder ses créanciers.
canlsaa, etc.

ou, s'il trous- 2o.'Que le défendeur est sur le point
porte ses effets, d'enlever et transporter la iotalité ou partie30
ticnder'a' -de ses effets hors de la jurisdiction;de la

der, etc, cour où la dite poursuite est intentée, dans
l'intention de frauder ses créanciers.

Ou, s'il recèle 3o.. Que le défendeur recèle frauduleuse-
ses eSêts, ment ses effets ou droits d'action, indiquant 35

en quoi ils sont tangibles, ou ce qui reste du
produit des dits effets, s'ils ont été convertis
en argent'; et spécifiant les parts qu'il pos-
sède dans aucun fond ou établissement pu-
blic, ou l'argent qui lui est dû, ou la preuve 40
de la dette, qu'il refuse injustement d'em-



ployer au jugement ou arrêt obtenu contre
lui par le demandeur.

4o. Qu'il a cédé ou enlevé quelques-uns oi, s'i est'
de ses effets, ou en a disposé, ou qu'il estur l oint de

etdsposer de ses
5 sur le point d'en disposer (spécifiant les dits eifets, dans

effets) dans l'intention de frauder ses cré- non, c

ciers.

III. Et qu'il soit statué, que sur preuve Sur preuve

établie à la satisfaction du dit juge ou ofdi- o,

10 cier, il sera émané un marrant scellé ou non émané,
d'un sceau, adressé à tout shérif ou huissier
du district où le dit défendeur sera domi-
cilié, exposant brièvement la plainte, et or-
donnant à l'officier auquel le dit writý sera

15 adressé, d'arrêter la personne indiquée dans
le dit war-ant, si elle se trouve dans le dis-
trict, et de l'amener sans délai devant le
juge par qui le dit warrant aura été émané,
ou devant un juge de la cour dans laquelle ha

20 dite poursuite ou action sera pendante, ou
devant un juge de toute cour compétente
ayant jurisdiction civile dans le dit district;
et le dit warrant sera accoipagné d'une copie
de tous les affidavits en vertu desquels le

25 warrant aura été émané ; et la dite copie
.sera certifiée par le dit juge ou officier, et
remise au défendeur lors de la signification
du writ par l'officier chargé d'en faire la si-
gnification.

30 IV. Et qu'il soit statué, que le dit officier Le warrant

mettra le warrant à exécution en arrêtantla -

personne y désignée, et la consignant dans parie coni-

la prison commune du dist'riè'r, jusqu'à ce
qu'elle puisse être amenée devant le juge dé-

35 signé dans le dit warrant ; et le dit défen-
deur sera détenu dans la dite prison commu-
ne en attendant l'ordre de la cour on de tout
tel juge comme susdit, lequel pourra en tout
temps, pendant sa détention, ordo~nner que

40 le détenu soit amené devant tel juge ou cour,
jusqu'à ce qu'il soit dûment élargi ou empri-
sonné en la manière ci-après prescrite.



L& ParLie, en V. Et u'il soit statué, que lors -de la
cmparaissant,

PouraC comparution de la dite personne devant le
alea - dit juge, elle pourra contester par la produc-

A ~ tion de témoins tous ou chacuns les faits ou
circonstances alléguées dans l'affidavt ou .5
les atidavîSm en vertu desquels le dit warrant
est émané, et pourra à son choix nier les al-
légués du plaignant et prouver et vérifier sa
dénégation par son propre affidavit ; et si
elle réussit dans sa prétention, le plaignant 10
pourra iinterroger sous serment touchant
tout fait pertinent à 'enquête ; et les répon-
ses du défendeur, lors de cet interrogatoire
seront prises par écrit et revêtues de sa si-
gnature; et le juge admettra aussi toute autre 15
preuve que les parties pourront produire, soit
lors de la première comparution ou lors de
'ajournement de Penquête qui pourra être

ordonné par le juge à volonté ; et en cas d'a-
journement, le dit juge pourra aussi à volonté 20
exiger une reconnaissance dudéfendeur, avec
ou sans caution, pour sa comparution a

rouo. - tems fixé pour l'audition: pourvu toujours,
que iorsque la demande d'un tel warrant sera
fondée sur les dispositions de la deuxième 25
section du présent acte, le défendeur n'aura
pas droit de réclamer l'ajournement ou la
remise de l'audition, à moins qu'outre les
réquisitions de cette section, il ne s'engage
avec telles cautions qui seront approuvées 30
par le juge siégeant en cause, à payer au
plaignant une pénalité de·pas moins du dou-
ble du montant de la dette ou de la demande,
-portantle ditcautionnement que,jusqu'à ce
que le juge ait prononcé d'une manière dé- 3.5
finitive sur la matière en litige devant lui, le
défendeur ne transportera aucun de ses effets
hors de la jurisdiction de la cour où la pour-
suite à raison de laquelle le warrant est
émané, seraintentée, dans l'intention de frau- 40
der ses créanciers,-et qu'il ne cèdera ou
transportera lesdits effets, ni n'en disposera,
dans l'intention ou le but de donner une pré-
férence indue à lun de ses créanciers pour
toute dette antérieure au dit transport ou 4.5
cession.



VI. Et qu'il soit statué, que le juge pré- jgoourr
sidant à l'enquête,' aura le même droit d'or- cot"r
donner la comparution de tous et chacun les rtre.
témoins qui peuvent maintenant ou auraient

5 pu ci-devant êire'ïidterrogés dans aucune
poursuite ou action civile ; et les dits témoins
seront passibles des mêmes pénalités pour
refus, de comparaître ou de rendre témoi-
gnage, que celles dont ils sont maintenant

10 passibles en vertu des lois en force dans
cette province, en pareil cas.

VII. Et qu'il soit statué, que si le dit si ko st
juge est satisfait que les allégués, du deman- e
deur sont prouvés et établis suivant les réqui- rinader ýùn]

15 sitions de la dite deuxième section, il pourr a "
par un mandat d'emprisonnement lancé sous ra condamrerc

son seing, exposant avec un'&certitude suffi- I°
sante le motif de l'emprisonnement, ordonner iuen
que le dit défendeur soit consigné dans la

20 prison commune de district dans laquelle la
cause aura été entendue, pour y être détenu
jusqu'à ce qu'il soit élargi conformém5ment à
la loi ; et le dit défendeur sera emprisonné
et détenu en conséquence.

25 VIII. Et qu'il soit statué, que le dit man i a ai
dat d'emprisonnement ne sera pas accordé, de
si le défendeur

1o. Paie la dette ou réclamation, avec les rioiadcttect
frais d'action ou poursuite encourus par Ic frai-,

30 lui; ou

2o. S'il donne caution à la satisfaction' du oue'il donno
juge -devant lequel la cause aura été enten- °d"ttet ca
due, que la dite dette ou demande ainsi que fra b seront

les frais susdits seront payés dans les quatre- t
35 vingt-dit jours à compter de la date du man- &-jir,.

dat d'enprisonnement, avec intérêts sur icel-
les; ou

So S'il fait et livre au dit juge un inven- ou 'ii donoe
taire sous Serment de toutes ses propriétés d

40 dequelque nature que ce soit, avecuneliste dé ct ccr-
ses créanciers,' et consent par écrit à un "·nt, etc.



jugement ordonnant la cession de ses pro-
priétés tel que ci-dessus prescrit ; et relati-
vement au dit consentement les mêmes pro-
c-dures seront adoptées que sur la pétition
d'un défendeur en la manière ci-après pres- 5
crite, excepté qu'il ne sera pas nécessaire
d'en donner avis au demandeur; et aucun
ajournement n'aura lieu pour plus de trois
jours si ce n'est à la demande du défendeur;
et une décharge sera accordée en pareil cas 10
et avec la même validité que sur une péti-
tion de tel défendeur en la manière ci-après
prescrite; ou

Ou, s'ipromet 4o. S'il donne au demandeur un caution-
d'obtenir sous nement sous peine de payer le double de la 15

'°'N Il dette ou demande, avec telles cautions qui
jugement or-
donnantlaces- seront approuvées par le juge,-portant le oit

ien ets, cautionnement que le défendeur demandera,
sous trente jours, un jugement ordonnant la
cession de toutes ses propriétés ccmme sus- 20
dit, et une décharge tel que ci-dessus pres-
crit, et qu'il fera ses diligences dans ce but,
jusqu'à ce qu'il obtienne la dite décharge;

On, s'il donne 5o. Si le défendeur donne un cautionne-
tqu'il rment au plaignant, avec des cautions comme 25

°ser f susdit,-portant le dit cautionnement qu'il
frts time jli- ne transportera pas les biens et effets qu'il
cour°et possédait alors, savoir, lorsque le dit war-

rant a été accordé, hors de la jurisdiction de
Ja cour dans laquelle telle poursuite a été 30
intentée, ou dans laquelle elle se trouvera
alors, avec l'intention de frauder les créan-
ciers; et portant en outre le dit cautionnement,
qu'il ne transportera ni ne cédera aucune de
ses propriétés, ni n'en disposera avec l'inten- 35
tion ou dans le but de donner une préférence
indue à un créancier pour une dette anté-
rieure au dit jugement ordonnant le trans-
port ou cession qu'après seulement que la
demande du plaignant, ainsi que les frais sus- 40
dits auront été payés, et pas avant six mois
après le prononcé du lugemen fnal dans la
poursuite intentée pour le recouvrement de
la dite demande.



]X. Et qu'il soit statué, que le défendeur u

ainsi emprisonné, sera détenu en prison jus- -

qu'à ce qu'un jugement final ait été rendu en jugemenm fioal

sa faveur dans la poursuite sur laquelle il "
5 au raété emprisonné, ou jusqu'à ce qu'il ait

obtenu une décharge, en la manière prescrite
par le présent acte; mais tel défendeur pour-
ra obtenir son élargissement du dit juge en
payant la dette ou la demande, avec les frais

10 susdits,-ou en donnant caution de les payer
dans les quatre-vingt-dix jours ci-dessus pres-
crits,-ou en remplissant les conditions de
Pun ou l'autre cautionnement ci-dessus men-
tionné.

15 X. Et qu'il soit statué, que toute personne nisposon
emprisonnée comme susdit, -ou emprisonnée û
en vertu d'une exécution,-ou qui aura donné partie erpri-

le cautionnement portant qu'elle demandera le

jugement de cession et transport ci-dessus
20 mentionné, pourra adresser une pétition à

tout juge d'une cour supérieure ayant juri-
diction civile dans cette partie de la province
où la dite personne est domiciliée ou empri-
sonnée, établissant les laits n'cessaires pour

25 conférer juridiction à la dite cour, et deman-
dant l'autorisation de céder et transporter ses
propriétés en vertu des dispositions de cet
acte, et de s'en prévaloir comme de droit ; et
en mdme temps qu'elle. présentera sa péti-

30 tion; elle donnera sous serment un inventai-
re de ses biens et effets, et une liste de ses
créanciers en la manière ci-dessus prescrite,
avec ui affidavit constatant que les dits
inventaire et liste sont vrais et exacts à tous

35 égards, et qu'elle n'a en aucun tems et en au-
cune manière cédé aucune partie de ses
propriétés, ni n'en a disposé en façon
quelconque, dans la vue d'avantager lui ou
sa famille, ou dans l'intention de léser ou

40 frauder ses créanciers ; et copie de la
dite pétition et de la liste et inventaire sera
signifiée personnellement au défendeur ou à
son représentant ou procureur adlitem, et
publiée dans la Gazette du Canada deux fois

4.5 au moins dans l'intervalle des quatorze jours



avant que la pétition ait été présentée, avec
avis par écrit des tems et lieux auxquels la
pétition sera présentée ; et preuve de la dite
signification se fera lorsque la dite pétition
sera présentée ; et le dit inventaire contien- 5
dra un état exact de toutes ses propriétés
en loi et en équité et de toutes les charges
auquelles ells sont tenue, tel que les dites
propriétés et charges existaient lors de son
emprisonnement, et tel qu'elles existent au 10
moment même où la pétition est présentée,
ensemble avec un état vrai et correct de tous
ses titres, garanties, livres et écrits quelcon-
conques relatifs à ses propriétés et aux char-
ges dont elles sont grévées, indiquant aussi 15
les noms et résidences des témoins qui ont
signé les actes, garanties et écrits, et les no-
taires ou officiers publics par qui ils ont été
passés.

Les con-er XL Et qu'il soit statué, que tout créan- 20

du pétition t ier d'un tel pétitionnaire pourra s'opposer
cnparahire à la demande de ce dernier, et l'interroger
dn t1je. de vive voix ou toute autre personne, au
et l'iii te rrtui-

asi que su sujet de ses biens et effets, devant le juge
qui prendra des notes de leur témoignage, 25

biens eteffets, et pourra les obliger de comparaître et rendre
témoignage en la manière prescrite à cet
effet à Plégard des témoins dans les poursui-
tes ou actions civiles intentées dans une
cour de justice ; et le dit juge pourra ajour- 30
ner l'interrogatoire pendant une période de
temps qui n'excèdera pas trente jours, en
mbntrant bonne et suffisante cause à cet

Et le juge effet ; et si le juge est satisfait lors de l'au-
c°iirnl cession dition de la dite pétition, que l'opposition du 3à

ettransport créancier est mal fondée, et que la demande
des dits biens
Ct e fets. du pétitionnaire au contraire est bien fondée

et conforme à la loi,-et qu'il n'a ni recelé ni
transporté aucun de ses biens et effets, ni
n'en a disposé en façon quelconque dans la 40
vue de frauder ses créanciers, le juge or-
donnera la mise à effet de la cession et trans-
port, et confirmera son ordre par un juge-
ment revêtu de ses seing et sceau.



XI. Et qu'il soit statué, que le dit juge-
ment ainsi signé ou scellé transportera ou
sera censé transporter en la personne des
syndics toutes les propriétés du dit pétition-

5 naire, soit qu'elles soient en sa possession ou
non, ou qu'elles soient sous saisie ou exécution
ou autrement ; et la dite saisie ou exécution
cessera et sera mise au néant parle seuleffet du
dit jugement; et le dit jugement transportera

10 et sera censé transporter dans la personne des
syndics toutes les dettes dues au pétition-
naire ou tenues en dépôt pour lui, ainsi que
tousliens et nantissements donnésà leurégard.
tous les droits d'action pour le recouvrement

15 d'aucun de ses biens et effets, meubles ou
immeubles, et tous ses droits pour obtenir le
rachat des dits biens et effets ; et le dit ju-
gement donnera plein pouvoir aux syndics
de purger tous hypothêques et charges dont

20 ils sont grevés ou affectés,-on de les vendre
avec les mêmes charges, et grevés des
mêmes hopothêques ; et le pétitionnaire
passera et exécutera pareillement, aux dé-
pens des dits biens, tous actes et contrats,

25 endossera toutes lettres de change, billets
promissoires et autres valeurs négociables, et
donnera des chèques et ordres pourretirer
les dépôts d'argent, et fera en un mot tout
ce qui sera nécessaire par la loi, suivant

30 qu'il en sera requis de temps à autre par les
syndics, pour les mettre en état de demander,
recouvrer et recueiller tous ses biens et effets,
soit qu'ils se trouvent dans cette province ou
ailleurs; et les syndics auront le même re-

35 cours pour recouvrer tous ses biens, dettes
et effets en leurs propres noms, que celui que
le pétitionnaire aurait pu lui-même exercer
s'il n'eût pas été émané de warrant contre
lui: et si, lors de l'émanation d'un tel war-

40 rant, il existe quelqve poursuite ou action
pendante au nom du pétitionnaire pour le
recouvrement d'une dette ou de quelqu'autre
droit qui aurait dû passer aux syndics, il sera
permis aux dits syndics, s'ils le désirent, d'in-

45 terveniret devenirpartie dansla cause,desubs-
tituerleurs nomsàcelui du pétitionnaire, etdès

c4



lors de poursuivre en leurs propres, noms en
la même manière et avec la même validité
que s'ils avaient eux-mêmes intenté l'action
dans le principe ; et avenant le décès d'au-
cun des syndics, le syndic survivant ou res- 5
tant aura droit, sur une demande à cet effet,
de contuner la poursuite ou action avec le
même effet et la même validité, que s'il eût
lui-même intenté l'action dans le principe ;
et si le pétitionnaire décède avant la date du 10
dit warrant, toutes les procédures n'en se-
ront pas moins continuées et terminées en
la même manière, et avec le même effet et
validité que s'il eût vécu.

XIII. Et qu'il soit statué, que tel juge 15
s sp- nommera à volonté un ou plusieurs syndics

dans le jugement en vertu duquel ils seront
saisis des biens et effets du pétitionnaire ; et
si, sur preuve satisfaisante produite devant
lui, ou d'après le certificat des syndics por- 20
tant que les biens et effets du pétitionnaire
indiqués dans l'inventaire leur ont été remis,
ou qu'il leur a donné des sûretés satisfaisan-
tes qu'ils leur seraient remis par la suite, le
juge accordera de suite au pétitionnaire une 25
décharge qui l'exemptera de toute poursuite
de la part de tous créanciers ayant des ré-
clamations à faire valoir contre lui, ou qui ont
droit d'obtenir un dividende sur les biens et
effets du pétitionnaire qui aura obtenu la dite 30
décharge: Pourvu toujours, que toute ·per-
sonne arrêtée ou emprisonnée tel que ci-des-
sus prescrit, outre le cas prévu dans cette
section, aura droit d'obtenir la décharge vou-
lue par la dite section, en donnant un eau- 35
tionnement spécial devant le juge ou la cour
dans toute action commencée contre ellepar
le créancier à la poursuite duquel il aura
été arreté, et cela en aucun temps, soit qu'un
jugement ou arrêt ait été rendu ou non ; 40
maiselle sera passible del'emprisonnement en
vertu d'aucune exécution qui sera émanée
contre sa personne dans le dit writ, en la
même manière que si cet acte n'eut pas été
passé; et elle pourra obtenir son élargissement 45



en donnant caution conformément aux disposi-
tions de la loiqui régit cette partie de la pro-
vince dans laquelle elle aura été emprisonné.

XIV. Et qu'il soit statué, que les syndics nes syndiC,
5 seront tenus de réaliser les dits biens et réaliseront les

effets avec le moins de retard possible, et de ss délai.
la manière la plus favorable aux intérêts des
créanciers, et de produire, pour l'informa-
tion des créanciers dans chaque terme de la

10 cour supérieure mentionnée plus haut, un
état sous serment de la régie et administra-
tion des dits biens et effets cédés et trans-
portés comme susdit; et là-dessus, il sera
libre à tout créancier de s'adresser à la dite

15 cour pour lui demander de faire partager et
distribuer les recettes en main, ou telles
parties d'icelles, suivant que la dite cour,
après avis donné aux créanciers par annonce
publique,l'ordonnera en équité,-ie dit partage

20 devant se faire suivant la loi entre les créan-
ciers des personnes dont les biens et effets
ont été ainsi cédés et transportés, selon
leurs divers priviléges ou la date de leurs
réclamations.

25 XV. Et qu'il soit statué, que toute per- Touto person-
sonne emprisonnée en vertu d'une procédure Pe rsod-l
civile, lors de la mise à effet de cet acte, mie Cc ret d
aura droit d'obtenir son élargissement, après après
l'expiration d'un mois de calendrier à dater un Èois, à

30 du jour où cet acte prendra son effet comme d "ndur,,
loi, à moins que le créancier à la poursuite fasse applica-
duquel telle personne aura été emprisonnée, urt cr la
ne fasse en même temps sa demande et sa oil

plainte contre elle en la manière ci-dessus
35 prescrite à l'égard de tout créancier contre

une personne en liberté, et à moins qu'il ne
soit en même temps émané un warrant en
conséquence; et si le warrant est émané, le
créancier sera tenu d'-idopter les mêmes

40 procédures pour continuer l'emprisonnement
du défendeur, et le défendeur sera tenu aux
mêmes formalités pour obtenir son élargisse-
ment que celles ci-dessus prescrites: et tout
personne ainsi emprisonnée pourra présente



une pétition à l'effet de faire un transport et
cession de ses biens, et en donner avis tel
que ci-dessus prescrit et ordonné ; et alors
les mêmes procédures ci-dessus prescrites
seront adoptées, et la décharge accordée à 5
raison de la dite pétition mettra le pétition-
naire en droit d'obtenir son élargissement, tel
que ci-dessus prescrit.

La cession et XVI. Pourvu toujours, et qu'il soit statué,

r pas que l'enlèvement, le recèlement ou la dispo- 10
les baons et sition de tous biens et effets que cet acte dé-
detla rnte~ enclare être un motif bien fondé de plainte ou
e r t(i' ne de procédures relaivent auxquelles un cau-

tionnement est requis, ne sera pas censé af-
fecter les biens et effets qui sont exempts de 1.5
saisie et vente par exécution en vertu d'au-
cune loi ou statut.

S escond XVII. Et qu'il soit statué, que si les
tîminuînt lie conditions du cautionnement ne sont pas

P' rem- remplies, le demandeur aura droit de recou- 20
rpou - vrer le montant à lui dû en vertu du juge-

ra rccouvrert
montant du ment rendu dans la poursuite primitive iII-
prîtvemen. tentée contre le défendeur qui aura donné le

dit cautionnement.

XVIII. Et qu'il soit statué, que toute per- 25
sonne qui transportera aucun de ses biens et
effets hors d'aucun district ou comté de cette
province, afin d'empêcher qu'ils soient ven-
dus en vertu d'une exécution, ou qui cèlera,
cèdera, transportera aucun de ses biens ou 30

1'enles p on- effets, ou qui en disposera de toute autre
trles person-

nes qui trans- manière dans Pintention de frauder ses créan-
Tirteront leurs
b °ens "t efts ciers, ou d'empêcher qu'ils ne soient saisis
hors de cette pour le paiement de ses dettes, et toute per-
Kn°,tn°gs, etc, sonne qui recevra ou recèlera les dits biens 35

et effets dans les mêmes vues et intentions,
si elle est convaincuedu fait, sera censée cou-
pable d'un délit, et sera emprisonnée pas
moins de douze mois de calendrier dans la
prison commune du district dans lequel la 40
sentence de condamnation aura été pronon-
cée.



XIX. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, Rien n'cnpm-

que rien de ce qui est contenu dans cet acte, cher& les par-

n 'aura t'effet d'abroger ou d'atténuer le droit les biens et

qu'ont les parties d'obtenir une saisie contre déLte 1'"
5 les biens et effets de leurs débiteurs, soit en

vertu d'un jugement ou après jugement,
selon que cela est maintenant permis et an-
torisé par la loi.

XIX. Et qu'il soit statué, qu'aucun war- Aucun

10 rant ne sera émiané contre une personne pour rant re "z
une somme de moins de vingt louis courant n" "s de0

susdit, ni dans atcune cause où, d'après les ut-

dispositions de la loi existante en cette pro-
vince, ou dans l'une ou l'autre section d'icelle,

15 une personne est à l'abri de toute arresta-
tion: Pourvu toujours, que rien de ce Proviso,
qui est contenu dans cet acte n'aura l'effet,
dans le Bas-Canada, d'assujetir d'autres
personnes à l'arrestation que celles qui pou-

20 vaient être arrêtées parla loi en force dans le
Bas-Canada, lors de la passation de cet acte;
et les dispositions de cette loi ne seront
pas interprétées de manière à affecter au-
cune autre personne.

25 XXI. Et qu'il soit statué, que toute per- Toute. person-

sonne emprisonnée en vertu d'un ordre roi"aêre

émané d'aucune cour avant jurisdiction civile éargie en ver-

compétente, qui aura droit d'être élargie en pourra obtn
vertu des dispositions de cet acte, pourra un Verit d'ha-

30 obtenir un writ d'habeas cormi s à cet effet. bc°°oru'

XXII. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera Aucun vr-

émané de warrant contre aucune personne éman conra

en cette province pour une dette par elle des personnes
contractée pendant qu'elle résidait dans les npour"

35 Etats-Unis de l'Amérique du Nord, ou dans dettescontrac-
aucun des dits états; et toute personne qui tats-Unis.
pourra ci-après être arrêtée pour dette,-cu
qui sera emprisonnée pour dette lors de la
mise en vigueur de cet actr,-ou qui aura

40 donné une reconnaissance ou un cautionne-
ment spécial à raison d'icelle, sur pétition
sous serment par elle présentée à tout juge
susdit, exposant que la dite dette est ou a
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été contractée dans les Etats-Unis ou dans au-
cun des dits états, sans intention frauduleuse,
et établissant ce fait par l'affidavit d'un témoin
à ce connaissant,- et après avispar elle donné
au demandeur dans la cause, ýou à son pro- 5
cureur ad litem, sera élargie incontinent ; et
la reconnaissance etle cautionnement spécial
seront aussi mis au néant par, ordre du juge,
s'il est satisfait que la dite dette a été con-
tractée comme susdit et sans intention frau- 10
duleuse par la personne ainsi emprisonnée
comme susdit.

Acte public. XXIII. Et qu'il soit statué, que cet acte
entrera en vigueur et aura pleine force et
vigueur le
et pas avant.


